Deuxième séance de séminaire « A partir de quand est-on une personne ? »

De la clinique à la biomédecine,

L’évolution du concept de personne et ses effets cliniques.
« Le regard clinique a cette paradoxale propriété d’entendre un langage au moment où il perçoit un spectacle. Dans la clinique, ce qui se manifeste est originairement ce qui parle ».

Foucault, La Naissance de la clinique.

Nous avons vu à la séance précédente à travers l’archéologie du concept de personne que notre approche imaginaire de la nature et de la personne humaine est faite d’un curieux mélange de fixisme et d’évolutionnisme. Nous valorisons le changement, l’ouverture, l’inventivité mais certains d’entre  nous aspirent également à la sécurité, à la certitude, à la stabilité des représentations que la bio-médecine a bousculé. La révolution qui affecte la reproduction et la maternité et donc la naissance des personnes est aujourd’hui troublante. Il y a trois décennies les débats entre réactionnaires et progressistes faisaient référence à l’inné et l’acquis, assimilé respectivement au biologique et au sociologique. Les uns s’appuyaient sur la naturalité de l’humanité pour justifier l’immobilisme et la hiérarchie sociale. Les autres sur son caractère éminemment social et sur sa plasticité pour légitimer l’intervention volontariste en faveur de l’égalité à accorder à chaque personne.

On sait aujourd’hui que le biologique n’est pas ce roc intangible de la fatalité qui en faisait l’appui presque inévitable de l’immobilisme et qui a nourri par réductionnisme du concept de personne les courants les plus totalitaires du XXe siècle. Avec les procréations médicalement assistées, la filiation, la maternité est notre inscription dans le temps.

Mais de plus en plus de personnes sont impliquées dans la naissance d’un enfant, entraînant une perte de l’évidence maternelle. La délocalisation des embryons dans des boîtes de Petrie a désexualiser la re-production et à rendu troubles les frontières juridiquement reconnues de la définition d’une personne sur laquelle se fondait les décisions médicales. Elle a troublé le regard clinique à poser sur le fœtus et l’embryon par delà la présence biologique. La grossesse ne se partage pas plus que l’accouchement. Seuls les adeptes du sexisme le plus réactionnaire excluaient le fait que la personne qui aura à porter le fœtus et à subir l’accouchement, c’est-à-dire celle qui est corporellement concernée, soit celle à qui devait revenir l’ultime décision. Pourtant l’affaire Perruche nous a montré que cette question faisait encore débat. Et que la question qui anime notre séminaire « à partir de quand est-on une personne ? » avait des enjeux éthiques, cliniques et bio-politiques dont nous ne commençons qu’à percevoir les effets. J’espère que la description clinique de la manière dont ce concept intervient ou n’intervient pas dans le débat contribuera à nous permettre, au fil du séminaire, de reconstruire une notion cohérente qui articule valeurs humanistes plurielles et avancées médicales, raison et affect afin que le mot personne ne renvoie pas au masque blanc de la tragédie grecque.
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